
RAPPORT 

DU COMITÉ DE NÉGOCIATION COMMERCIALE (TNC) DU TPS-OCI 

(Ankara, 1-2 octobre 2025) 

1. Le Comité de Négociation Commerciale (TNC - Comité de Négociation 

Commerciale) du Système de Préférences Commerciales entre les Pays 

Membres de l'OCI (TPS-OCI), accueilli par la République de Türkiye, s'est 

tenu à Ankara les 1er et 2 octobre 2025. 

2. Les pays membres de l'OCI, le Secrétariat général de l'OCI, le Secrétariat 

du TNC (Comité de Négociation Commerciale), à savoir le Bureau de 

Coordination du COMCEC et l'ICDT, le SESRIC, le SMIIC et le Secrétariat 

général du Conseil de Coopération du Golfe ont participé à la Réunion : 

(Une copie de la Liste des Participants est jointe en Annexe I.) 

3. La Réunion a été inaugurée par S.E. Mahmut GÜRCAN, Vice-ministre, 

Ministère du Commerce de la République de Türkiye. 

(Une copie du texte de la déclaration de S.E. Mahmut GÜRCAN est jointe en 

Annexe II.) 

4. Les sessions de travail de la réunion du TNC (Comité de Négociation 

Commerciale) ont été présidées par M. Hüsnü DİLEMRE, Directeur Général du 

Ministère du Commerce et Négociateur en chef de la Türkiye. 

Adoption de l'ordre du jour 

5. L'ordre du jour de la réunion a été adopté. 

(Une copie de l'ordre du jour est jointe en Annexe III.) 

Déclarations des chefs de délégation 

6. La réunion a ensuite été abordée par les chefs des délégations des pays 

membres, à savoir le Bangladesh, le Pakistan, la Syrie, le Koweït, la Jordanie, 

l'Indonésie, la Malaisie, l'Arabie Saoudite, les Émirats Arabes Unis, le Maroc, 

l'Ouzbékistan, l'Iran, l'Irak, la Türkiye, Oman, le Qatar et l'Égypte. 

7. Le message de S.E. Hissein Brahim TAHA, Secrétaire général de l'OCI, a été 

lu par S.E. Naghi JABBAROV, Directeur général du Département des Affaires 

Économiques du Secrétariat général de l'OCI. 

(Une copie du texte du message de S.E. Hissein Brahim TAHA est jointe en 

Annexe IV.) 

8. Soulignant l'importance d'utiliser les normes OIC/SMIIC pour augmenter le 

commerce intra-OCI, a demandé au SMIIC, en consultation avec le 

Secrétariat du TNC (Comité de Négociation Commerciale), d'étudier 

l'intégration potentielle des normes OIC/SMIIC dans le processus du TPS-OCI 

et d'en faire rapport lors des prochaines réunions du TNC (Comité de 

Négociation Commerciale). 

Aperçu du TPS-OCI et de son potentiel 



1. Le Bureau de Coordination du COMCEC, en tant que Co-Secrétariat du TNC 

(Comité de Négociation Commerciale), a fait une présentation intitulée 

"Situation actuelle et développements récents", fournissant des informations 

complètes sur le TPS-OCI avec un accent sur la mise en œuvre effective du 

Système et les développements récents. 

2. Concernant l'aspect économique de l'expansion potentielle du TPS-OCI, 

l'ICDT, en tant que Co-Secrétariat du TNC (Comité de Négociation 

Commerciale), a fait une présentation complète intitulée "Opportunités et 

Défis de l'Expansion Potentielle du TPS-OCI" se concentrant sur l'état du 

commerce et des investissements dans la zone OCI, une revue des 

préférences tarifaires du TPS-OCI, les opportunités et les défis clés 

concernant l'expansion potentielle du TPS-OCI. 

(Une copie des présentations est jointe en Annexe V.) 

3. Après les présentations, les participants ont partagé leurs commentaires et 

observations concernant la mise en œuvre effective du Système actuel ainsi 

que les questions liées à l'avancement du Système TPS-OCI. 

4. Saluant les efforts visant à sensibiliser les pays membres au TPS-OCI et à 

ses avantages, le Comité a demandé au Secrétariat du TNC (Comité de 

Négociation Commerciale) de poursuivre ses efforts dans l'organisation 

d'activités de sensibilisation basées sur les contributions et suggestions des 

pays membres et d'en faire rapport lors des prochaines réunions du TNC 

(Comité de Négociation Commerciale). 

Discussion sur la voie à suivre pour l'expansion potentielle du TPS-OCI 

5. Concernant la décision prise par la troisième réunion ministérielle du TNC 

(Comité de Négociation Commerciale) du TPS-OCI le 11 juin 2024 et 

approuvée par la 40ème réunion ministérielle du COMCEC d'engager des 

discussions techniques sur l'expansion potentielle du TPS-OCI, basée sur la 

proposition de la Türkiye, tous les participants ont échangé leurs points de vue 

et certains participants ont souligné leur intérêt pour une éventuelle expansion 

du TPS-OCI. 

(La proposition de la République de Türkiye est jointe en Annexe VI.) 

6. Plusieurs pays membres ont exprimé leur volonté d'aller de l'avant avec les 

discussions sur l'expansion du TPS-OCI afin de déterminer la portée et les 

modalités des concessions tarifaires. À cet égard, le commerce des 

marchandises a été identifié comme l'un des éléments les plus importants des 

futures négociations. En outre, le commerce des services, l'investissement, la 

facilitation des échanges, le règlement des différends, entre autres, ont été 

cités comme des domaines d'expansion possibles. Dans le même temps, de 

nombreux membres ont exprimé des préoccupations concernant la mise en 

œuvre actuelle du TPS-OCI, le statu quo de l'Accord, et certains membres ont 

suggéré d'entreprendre des évaluations nationales complètes avant les 



négociations pour l'expansion du TPS-OCI, en tenant compte des processus 

nationaux requis. Certains membres ont également abordé les défis liés à 

l'engagement de nouveaux membres, qu'ils ont jugé important d'aborder 

parallèlement aux discussions sur l'expansion. Il a également été souligné que 

les membres devraient décider si les domaines d'expansion seraient couverts 

par une approche globale ou traités progressivement par le biais d'accords 

autonomes. 

7. En conséquence, le TNC (Comité de Négociation Commerciale) a décidé 

d'engager des discussions préliminaires, après avoir pris note des 

observations des États sur l'étude des opportunités et des défis, sur les 

questions suivantes en vue d'explorer les possibilités d'expansion du TPS- 

OCI. 

o défis dans la mise en œuvre des PRETAS, 

o domaines et objectifs d'expansion possibles, 

o considérations juridiques, 

o questions institutionnelles. 

(L'étude de l'ICDT intitulée "Opportunités et Défis de la Révision des 

Textes Légaux du Système de Préférences Commerciales de l'OCI 

(TPS-OCI)" est jointe en Annexe VII) 

Examen de l'état de la mise en œuvre du TPS-OCI et des 

expériences/défis des États participants ayant soumis leurs listes 

de concessions et solutions possibles pour la mise en œuvre 

effective du TPS-OCI (Session à huis clos) 

8. Le Bureau de Coordination du COMCEC et l'ICDT, en tant que co-secrétariats 

du TNC (Comité de Négociation Commerciale), ont informé les participants 

de l'état de la mise en œuvre du TPS-OCI. 

9. Les États participants ont partagé leurs expériences concernant la mise en 

œuvre du TPS-OCI et ont discuté des défis pour l'exécution effective du 

Système. 

10. Prenant en considération les propositions des États participants pour la bonne 

mise en œuvre du TPS-OCI, en particulier la mise à jour des informations 

concernant les points de contact, les listes de concessions reflétant les codes 

SH actuels, les spécimens des timbres et des certificats d'origine, ainsi que 

les chiffres de mise en œuvre réels, le Comité a demandé aux États 

participants de fournir des mises à jour sur ces questions, si nécessaire, au 

moins trimestriellement, au Secrétariat du TNC (Comité de Négociation 

Commerciale) pour leur diffusion parmi les parties concernées. 

11. Pour améliorer la communication entre les États participants, le Comité a 

demandé au Secrétariat du TNC (Comité de Négociation Commerciale) de 



fournir un accès en ligne spécial où toutes les informations nécessaires 

concernant la mise en œuvre du TPS-OCI sont disponibles pour l'utilisation 

des pays membres. 

12. Soulignant l'importance de faciliter la communication entre les États 

participants, le Comité a invité les États participants à utiliser efficacement la 

plateforme électronique TPS-OCI du COMCEC pour une meilleure 

communication entre eux. 

Autres questions 

13. Aucune question n'a été soulevée au titre de ce point de l'ordre du jour. 

Date et lieu de la prochaine réunion 

14. Le Comité a salué l'offre de la République de Türkiye d'accueillir la prochaine 

réunion du TNC (Comité de Négociation Commerciale). Les dates et le lieu 

exacts de la réunion seront communiqués en temps voulu. 

Adoption du rapport de la réunion 

15. Les chefs des délégations des pays membres de l'OCI ont adopté le rapport 

de la réunion. 

Clôture 

24. La réunion s'est terminée par un vote de remerciement. 


